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À propos de ce manuel 

Public concerné 
Consultants Infor et utilisateurs habilités à paramétrer le logiciel  

Périmètre du document 
Guide d’installation et d’utilisation du Cerfa n° 2494 « Déclaration de la Retenue à la Source ». 

L’édition de la Déclaration de la Retenue à la Source concerne les collaborateurs qui en font la 

demande et qui disposent d’une domiciliation fiscale à l’étranger. 

Le paramétrage habituel du module « Retenue à la source » est à effectuer. Un paramétrage 

complémentaire est ensuite à mettre en place afin d’activer l’édition du Cerfa n+ 2494. 

Pour plus de détail se reporter sur le site www.impots.gouv.fr et effectuer une recherche sur le 

mot clé « 2494 ». 

Prérequis 

Documents liés  
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 

http://www.impots.gouv.fr/
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Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Installation des composants 

Programmes concernés  
•CC56.wdw 

•RETINS.wdw 

•RETSOU.wdw 

 

Autres composants  
•RETENUE_SOURCE_PAGE1.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE2.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE3.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE4.jpg 

 

•RETENUE_SOURCE_PAGE1_XXXX.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE2_XXXX.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE3_XXXX.jpg 

•RETENUE_SOURCE_PAGE4_XXXX.jpg 

(Ou XXXX est une année) 

 

 

•RETSOU.def 

 

Ces 5 composants sont à installer dans le sous-répertoire CLIENT de l’applicatif. 
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Chapitre 2 Installation et paramétrage 

Installation de la fonctionnalité 
•Aller dans l’onglet « Installation » : 

•Aller dans la menu  réservée « Maintenance » et lancer l’option « XXLance » : 

•Dans le « nom de fenêtre à lancer », entrer « RETINS » et valider : 

 

 

 

 

•Dans la fenêtre suivante, cliquez sur « OK » pour valider l’installation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Installation et paramétrage 

Anael Travail Temporaire – Retenue à la source | 8 

 

•Le message suivant apparait alors : 

 

 

 

 

 

•Rafraichir les menus :  

 

 

 

 

•Fermer l’application puis la ré-ouvrir afin de prendre en compte les nouvelles options de 

menus. 

 

 

Paramétrage général de la Retenue à la Source 
 

•Aller dans la menu « Tables Utilisateur » et lancer l’option « Tranches retenues à la source »(Code 

£IB) afin de paramétrer le code « RUB_BUL » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Valeurs (Positions 1 à 3) :  

Rubrique dans laquelle le montant de Retenues à la Source est stocké. 



Installation et paramétrage 

Anael Travail Temporaire – Retenue à la source | 9 

• Valeurs (Positions 5 à 9) : 

Taux d’abattement pour Frais professionnel (3 entiers et 2 décimales). (10 %) 

• Valeurs (Positions 11 à 15) : 

Montant minimum de retenue d’une ligne de déclaration (3 entiers et 2 décimales). 

• Valeurs (Position 17 à 17) : 

Positionner « 1 » afin d’activer l’édition du Cerfa n° 2494 

• Valeurs (Position 18 à 18) : 

• « 1 » : Activation d’un taux spécial pour les missions effectuées dans les DOM.  

• « 0 » : Les missions effectuées dans les DOM sont traitées avec le même taux que les missions 

hors DOM. 

C’est la valeur requise actuellement 

• Valeurs (Position 19 à 19) : 

• « 1 » : Si pas d’adresse définie à l’étranger, prise en compte de l’adresse du fichier personnel. 

• Valeurs (Position 20 à 20) : 

• « S » : Le paragraphe « Désignation de la partie versante » sera renseigné avec les 

coordonnées de la société légale. 

• « A » : Le paragraphe « Désignation de la partie versante » sera renseigné avec les 

coordonnées de l’agence. 

• « » sera traité comme « S ». 

• Valeurs (Position 21 à 21) : 

• « T » : Déclaration Trimestrielle. 

• Compléments (Positions 1 à 57) : 

Par série de 3 positions, liste des rubriques servant au calcul du Net imposable. Une rubrique  - - -  entrainera une 

soustraction des rubriques définies après   - - -  dans le calcul du Net imposable.  

• Compléments (Positions 58 à 60) :  

Rubrique dans laquelle est stocké le nombre de jours travaillés à prendre en compte pour le calcul des tranches. 

  

Paramétrage de la tranche 1 journalière 
(Exonération de retenue) 
 

•Aller dans la menu « Tables Utilisateur » et lancer l’option «Tranches retenues à la source » (Code 

£IB) afin de paramétrer le code « 0005400 » (ou 0005400 correspond aux 54 euros journaliers du 

plafond de la tranche 1) : 
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• Valeurs (Positions 1 à 7) :  

Renseigner le taux (Pour les contrats hors DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 1 d’une ligne de 

déclaration (5 entiers et 2 décimales). 

• Valeurs (Positions 9 à 15) :  

Renseigner ici le taux (Pour les contrats DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 1 d’une ligne de 

déclaration (5 entiers et 2 décimales). 

Pour l’année 2011 ce taux est fixé à 0%. 

  

Paramétrage de la tranche 2 journalière (12 % de 
retenue) 
 

•Aller dans la menu « Tables Utilisateur » et lancer l’option «Tranches retenues à la source » afin de 

paramétrer le code « 0015600 » (ou 0015600 correspond aux 156 euros journaliers du plafond de la 

tranche 2) : 
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• Valeurs (Positions 1 à 7) :  

Renseigner ici le taux (Pour les contrats hors DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 2 d’une ligne de 

déclaration (5 entiers et 2 décimales). 

• Valeurs (Positions 9 à 15) :  

Renseigner ici le taux (Pour les contrats DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 2 d’une ligne de 

déclaration (5 entiers et 2 décimales). 

 

 

Paramétrage de la tranche 3 journalière (20 % de 
retenue) 
 

•Aller dans la menu « Tables Utilisateur » et lancer l’option «Tranches retenues à la source » afin de paramétrer le 

code « 0099999 » (ou 0099999 correspond au plafond journalier de la tranche 3) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Valeurs (Positions 1 à 7) :  

Renseigner ici le taux (Pour les contrats hors DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 

3 d’une ligne de déclaration (5 entiers et 2 décimales).  

• Valeurs (Positions 9 à 15) :  

Renseigner ici le taux (Pour les contrats DOM) applicable aux montants inclus dans la tranche 3 

d’une ligne de déclaration (5 entiers et 2 décimales). 
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Paramétrer les collaborateurs concernés par la 
Retenue à la Source  
 

•Aller en modification de la fiche d’un personnel concerné et cliquer sur le bouton « Profil + Caract ». 

 

 

 

 

 

 

 

•Dans l’écran suivant, cliquer sur le bouton « Ajouter » une caractéristique en sélectionnant « DV – 

Divers », puis « DVRAS – Retenue à la source => RAS ». 

 

 

 

 

 

 

Créer les adresses fiscales à l’étranger des 
collaborateurs concernés par la Retenue à la Source 
 

•L’installation de la fonctionnalité (RETINS) a généré le mot clé suivant (*AUT_ADR) permettant de 

préciser le code famille (2 positions) que l’on souhaite utiliser pour gérer les Autres Adresses (code 

AA créé par défaut mais ce code est modifiable). 
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•L’installation de la fonctionnalité (RETINS) a généré le mot clé suivant (*ADR_ETR) permettant de 

préciser le code (3 positions) que l’on souhaite utiliser pour gérer les Adresses à l’étranger (code 

ETR créé par défaut mais ce code est modifiable). 

 

 

 

 

 

 

 

 

•Aller en modification de la fiche d’un personnel concerné et cliquer sur le bouton « Profil + Caract ». 

 

 

 

 

 

 

 

•Dans l’écran suivant, cliquer sur le bouton « Ajouter » une caractéristique en sélectionnant « AA – 

Autres Adresses », puis « AAETR – Adresse à l’étranger». 

 

Saisir l’adresse fiscale à l’étranger du collaborateur. 
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Chapitre 3 Génération et édition des déclarations 

de retenue à la source 

Aller dans l’onglet « Paie – Facturation », dans la menu « Clôtures » et lancer l’option « Clôture de 

période ». 

 

L’état de Déclaration de la Retenue à la Source est alors généré pour les personnes bénéficiant de 

cette fonctionnalité et pour lesquelles au moins un bulletin de paye a été émis sur la période traitée. 

 

Considérations sur l’état obtenu : 

 

L’état de déclaration de retenue à la source comporte 4 pages et permet de déclarer la retenue à la 

source pour 18 personnes. Au-delà de 18 personnes un nouvel état est généré et ainsi de suite. 

 

Un nouvel état est également généré en cas de rupture sur la société légale. 

 

Exemple page 2 de l’état 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Colonne 1 : Bénéficiaire et adresse complète du domicile fiscal 

• Colonne 2 : Etat du domicile fiscal 

• Colonne 3 : Net imposable 

• Colonne 4 : Colonne 3 – 10% 
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• Colonne 5 : Nombre de jours travaillés pris en compte 

 

Exemple page 3 de l’état 

 

 

• Colonne 6 : En fonction des tranches d’impositions paramétrées et du nombre de jours 

travaillés, fraction de la base de calcul soumise à 0% (tranche 1). 

• 54 euros x 4 jours = 216 euros 

• Colonne 7 : En fonction des tranches d’impositions paramétrées et du nombre de jours 

travaillés, fraction de la base de calcul soumise à 12% (8% pour contrat dans les DOM) (tranche 

2). 

• (156 euros x 4 jours) – (54 euros x 4 jours) = 408 euros, limité à 144 euros car la base de calcul 

est de 360 euros (216 + 144 = 360) 

• Colonne 8 : En fonction des tranches d’impositions paramétrées et du nombre de jours 

travaillés, fraction de la base de calcul soumise à 20% (14,4% pour contrat dans les DOM) 

(tranche 3). 

• Colonne 9 : Montant trouvé après application du taux à 12% (ou 8%) (tranche 2). 

• Colonne 10 : montant trouvé après application du taux à 20% (ou 14,4%) (tranche 3). 

• Colonne 11 : Somme des colonnes 9 et 10. 

Si le montant obtenu était inférieur à 8 euros (paramétré dans £IB/RUB_BUL), la valeur zéro serait 

retenue pour la ligne. 

• Colonne 12 : Si un taux DOM a été appliqué sur cette ligne le libellé « DOM » apparait dans 

cette colonne. 

Note : Un ajustement des informations éditées est possible par une modification du fichier 

RETSOU.def. 

 

216 144 0 17 0 17 


